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En deux ans et demi, FETE (Féminin Technique) a mis en place en Bourgogne un 
véritable réseau régional « Egalité et mixité professionnelles » rassemblant des 
acteurs intermédiaires de l’emploi (organismes d’orientation, de formation, de 
conseil), des entreprises et des collectivités. L’adhésion au réseau se concrétise par 
la signature d’une charte engageant les structures à favoriser l’égalité 
Homme/Femme dans leurs pratiques quotidiennes. 
 
 
Aujourd’hui la barre des 100 signataires de charte est atteinte. Pour célébrer ce 
palier emblématique, FETE a organisé un dîner débat le 7 mars dernier, veille d’une 
date tout aussi symbolique : la Journée internationale des Femmes. A cette occasion, 
tous les partenaires et signataires ont été conviés. Le but était de  faire se rencontrer 
les acteurs de l’emploi, de réfléchir ensemble sur la question générale d’égalité et 
mixité professionnelles, mais également de faire un bilan sur le réseau existant et sur 
les perspectives d’actions à venir. Objectifs atteints. 
 
 
Plusieurs outils de communication ont été mis en place afin d’animer ce réseau :  
- un site internet www.feminin-technique.com,  
- un journal trimestriel « FETE l’Egalité »  
- et nouvellement  un annuaire répertoriant les 100 premiers signataires.  
Tous ces outils permettent de valoriser des bonnes pratiques, de faciliter les 
échanges et favoriser des collaborations. 
 
 
C’est en travaillant de manière transversale, en impliquant tous les acteurs de 
l’emploi qui jalonnent un parcours professionnel que nous parviendrons à faire évoluer 
les représentations et instaurer l’égalité professionnelle Homme/Femme. Le 
développement de ce réseau est le résultat concret de cette volonté. 
 
 
Pour toute information complémentaire, contactez Juliette DELAVIGNE ou Cécile 
RUFFIN (03 80 43 28 34). 
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